
Réouverture de la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie de Chanteloup-les-
Vignes

La Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Chanteloup-les-Vignes rouvre ses locaux.

Leurs conseillers vous reçoivent sur rendez-vous le :
- Lundi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h
- Jeudi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h
- Vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h

Uniquement sur prise de RDV via le compte ameli ou par téléphone au 36 46.
Des équipements en libre-service sont également à votre disposition à l’intérieur de l’agence : une
borne multiservices et deux postes Internet.
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